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C'est ainsi que la porte de la sacristie fut enfoncée sous la poussée irrésistible d'un groupe épouvanté. J'y 

pénétrais à la suite et, résignée, je m'assis sur une marche d'escalier. Ma fille vint m'y rejoindre. Les 

Allemands, s'étant aperçus que cette pièce était envahie, abattirent sauvagement ceux qui venaient y 

chercher refuge. Ma fille fut tuée près de moi d'un coup de feu tiré de l'extérieur. Je dus la vie à l'idée 

de fermer les yeux et de simuler la mort. Une fusillade éclata dans l'église. Puis de la paille, des fa-

gots, des chaises furent jetées pêle-mêle sur les corps qui gisaient sur les dalles. Ayant échappé à la 

tuerie et n'ayant reçu aucune blessure, je profitai d'un nuage de fumée pour me glisser derrière le maî-

tre-autel. Il existe dans cette partie de l'église trois fenêtres. Je me dirigeai vers la plus grande qui est 

celle du milieu et, à l'aide d'un escabeau qui servait à allumer les cierges, je tentai de l'atteindre. Je ne 

sais alors comment j'ai fait, mais mes forces étaient décuplées. Je me suis hissée jusqu'à elle, comme 

j'ai pu. Le vitrail était brisé, je me suis précipitée par l'ouverture qui s'offrait à moi. J'ai fait un saut de 

plus de trois mètres, puis je me suis enfuie jusqu'au jardin du presbytère. Ayant levé les yeux, je me 

suis aperçue que j'avais été suivie dans mon escalade par une femme qui, du haut de la fenêtre, me 

tendait son bébé. Elle se laissa choir près de moi. Les Allemands alertés par les cris de l'enfant nous 

mitraillèrent. Ma compagne et le poupon furent tués. Je fus moi-même blessée en gagnant un jardin 

voisin ». Selon les dépositions de plusieurs participants au massacre, la charge explosive qui doit faire 

s'effondrer l'église n'est pas suffisante pour atteindre son objectif. « La destruction de la voûte de 

l'église échoua. La suite du massacre releva-t-elle d'un ordre ou d'une initiative de sous-officiers SS ? 

Vraisemblablement de la conjonction d'un ordre et d'initiatives individuelles : les récits des exécu-

teurs décrivent quelque chose proche d'un délire du champ de bataille, lorsque des hommes libèrent 

toute leur violence, avec l'autorisation de leur hiérarchie. Mais il n'y a pas eu de bataille ». Toujours 

selon les dépositions des assassins, après l'explosion de la charge, des SS « entrent à l'intérieur de 

l'église où ils ont tiré des rafales de mitraillettes, tandis que d'autres SS ont lancé des grenades à main 

à l'intérieur du même édifice, sans aucun doute pour achever la population » ; « au moment où le feu 

a été mis à l'église, on entendait toujours des cris à l'intérieur, mais moins qu'au début, ce qui prouve 

que, lorsqu'on y a mis le feu, des personnes étaient encore vivantes ou agonisantes ». 

 

Après 18 heures, un ingénieur des chemins de fer, Jean Pallier, arrive en camion en vue du village. Il 

raconte : « Au sommet d'une côte, nous avons pu apercevoir le bourg qui n'était plus qu'un immense 

brasier ». Il est arrêté avec ses compagnons de voyage à trois cents mètres de l'entrée du village et 

autorisé à rester sur place après une fouille. Il est ensuite rejoint par les passagers du tramway parti de 

Limoges habitant Oradour ou s'y rendant. En tentant de rejoindre le bourg à travers champs, J. Pallier 

constate que la localité est complètement cernée par un cordon de troupes en armes. Le groupe d'une 

quinzaine de personnes est arrêté vers 20 heures et, après plusieurs vérifications d'identité, relâché 

avec ordre de s'éloigner du village ; un sous-officier parlant correctement le français déclare aux 

membres de la petite troupe : « Vous pouvez dire que vous avez de la chance ». Le massacre est ter-

miné. 

 

À l'exception d'une section de garde, les SS quittent Oradour entre 21 heures et 22 h 30. Les SS pas-

sent la nuit dans la maison Dupic, dans laquelle seront retrouvées « plusieurs centaines de bouteilles 

de vins vieux et de champagne récemment vidées ». Selon un témoin qui voit passer les Allemands, 

« dans cette colonne allemande, j'ai remarqué plusieurs automobiles « conduite intérieure ».Parmi les 

camions militaires se trouvait l'auto appartenant à M. Dupic, marchand et négociant en tissus à Ora-

dour.  Il y avait la camionnette du marchand de vins. Sur l'un des camions, un Allemand jouait de 

l'accordéon. Il était juché sur le haut du véhicule qui était très chargé. Il y avait des sacs, des ballots ». 

Le 11, puis le 12 juin, des groupes de SS reviennent à Oradour pour enterrer les cadavres et rendre 

leur identification impossible, reproduisant une pratique usuelle sur le front de l'Est. Dans sa déposi-

tion du 11 juin, le sergent Boos explique : « J'ai personnellement déblayé l'église. je portais des gants 

pour cette besogne. Je prenais les cadavres et les restes, les sortais de l'église et les mettais dans un 

tombeau creusé à cet effet. Pendant ce travail, une ligne de sentinelles était en position et tirait sur les 

civils qui s'approchaient de la forêt ». Un autre SS déclare : « Le lendemain, nous sommes revenus 

pour enterrer les morts. J'étais dans l'église pour sortir les cadavres, en nombre inconnu tant ils étaient 

brûlés, cadavres de femmes et d'enfants. Nous les avons enterrés derrière l'église et nous sommes par-

tis ». 
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Jean Pallier est l'une des premières personnes à entrer à Oradour dans la matinée du 11 juin, en com-

pagnie de quelques hommes : « Tous les bâtiments y compris l'église, les écoles, la mairie, la poste, 

l'hôtel que ma famille habitait, n'étaient plus que ruines fumantes. En tout et pour tout, nous n'avions 

aperçu que trois cadavres carbonisés en face d'une boucherie et un cadavre de femme non carbonisé, 

mais tuée d'une balle dans la nuque ». C'est lors d'un deuxième passage qu'il  découvre les charniers : 

« Au milieu d'un amas de décombres, on voyait émerger des ossements humains calcinés, surtout des 

os de bassin. Dans une dépendance de la propriété du docteur du village, j'ai trouvé le corps calciné 

d'un enfant  Je vis plusieurs charniers. Bien que les ossements fussent aux trois quarts consummés, le 

nombre de victimes paraissait très élevé». Il pénètre ensuite dans l'église : Il n'est pas de mots pour 

décrire pareille abomination. Bien que la charpente supérieure de l'église et le clocher soient entière-

ment brûlés, les voûtes de la nef avaient résisté à l'incendie. La plupart des corps étaient carbonisés. 

Mais certains, quoique cuits au point d'être réduits en cendres, avaient conservé figure humaine. Dans 

la sacristie, deux petits garçons de douze ou treize ans se tenaient enlacés, unis dans un dernier sur-

saut d'horreur. Dans le confessionnal, un garçonnet était assis, la tête penchée en avant. Dans une voi-

ture d'enfant reposaient les restes d'un bébé de huit ou dix mois. Je ne pus en supporter davantage et 

c'est en marchant comme un homme ivre que je regagnai le hameau des Bordes ». Tous les témoins 

sont bouleversés par le degré auquel nombre de corps des quelques 350 femmes et enfants avaient été 

mis en pièces : «Çà et là des morceaux de crânes, de jambes, de bras, de thorax, un pied dans un sou-

lier». 
 

Après la destruction du village, les familles survivantes vivent dans des baraquements en bois, puis 

dès 1953, dans une vingtaine des deux cents maisons construites à quelques centaines de mètres des 

ruines, le « nouveau bourg », dont seule la rue conduisant de la place principale aux ruines porte un 

nom, l'avenue du 10-juin, les six autres rues ne recevant un nom qu'en 1992. 

Jusqu’au début des années soixante, les habitants observent un deuil permanent et Oradour est une 

ville morte, où ne sont célébrés ni communion, ni baptême, ni mariage, sans aucune activité festive et 

où la seule vie associative est constituée par les activités organisées par l’Association nationale des 

Familles des Martyrs d’Oradour. Selon le médecin du nouveau bourg, le docteur Lapuelle, « à l’épo-

que, le bourg était d’une extrême tristesse. Des rues désertes. On voyait peu de gens. Et surtout, ce 

qui frappait, c’est qu’on ne voyait pas d’enfants. .Et cette tristesse était quelque chose d’indescripti-

ble. Surtout, il existait à l'époque une drôle d’ambiance dans l’Association des familles qui était enco-

re sous le choc du massacre et qui pensait qu’il fallait observer une génération de deuil dans ce 

pays ». Pour certains, comme Jeannette Montazaud, la proximité des ruines est pesante : « La seule 

chose que je n'aime pas, c'est que le nouveau bourg soit si proche. J'aimerais pouvoir ouvrir ma fenê-

tre et ne pas voir les ruines ». 

Le deuil permanent se révèle être un lourd fardeau pour les habitants, et particulièrement pour les jeu-

nes. Amélie Lebau, qui avait quinze ans en 1944, ne peut porter des vêtements de couleur qu'après 

son mariage : « Comment vous dire ? Moi, le deuil a été quelque chose qui m'a terriblement marquée. 

Affreusement marquée.  Défiler tous les dimanches en noir dans le vieux bourg devenait presque un 

supplice. Parce que, bon, on y rencontrait toujours des gens qui avaient souffert, on parlait des morts 

et on ne parlait jamais de la vie ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entrée d’Oradour-sur-Glane avec le panneau « silence » en respect des victimes. 

EV 
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Un regard sur Omey 

La salle des fêtes 

 En 1960, le conseil municipal prend la décision de construire une salle des fêtes, après la re-

cherche de financement, en 1961 le projet est abandonné et repris en 1963. 

 En 1964, des demandes de subventions sont faites à l’tat, la construction peut commencer. Le 7 

février 1965 c’est l’inauguration. 

 En 1983, la salle subit une réfection extérieure et intérieure. 

  Pour le bicentenaire de la révolution française en 1989, un arbre de la liberté est planté près de 

la salle rue Jean Jaurès : il y a 3 arbres, c’est celui du milieu. La même année l’agrandissement de la 

salle est voté au conseil. L’extension et l’aménagement sont faits en 1990. 

 De 1991 à 2002, plusieurs travaux ont été réalisés : l’achat d’une cuisinière, d’une armoire réfri-

gérante, d’un congélateur, des baies vitrées remplacent les fenêtres, l’amiante est supprimée,  des ri-

deaux anti feu sont posés suite à un contrôle sécurité en 2002. 

 Le conseil municipal actuel lance une étude pour une future rénovation complète de la salle : le 

coût du chauffage, une climatisation pour réduire les bruits nuisant au voisinage et une remise aux 

normes. 

 

 Et le cylindre en pierre près de la salle qui amuse les enfants depuis tout ce temps ????? 

 Il a été trouvé pendant des travaux d’écoulement des eaux usées dans d’anciennes gadoues qui 

se trouvaient sous un grand sapin à l’entrée du village en venant de Pogny. 

  D’après les petits enfants de Messieurs Léon Petit et Alfred Jacquet ( cocher de M.Ponsard) et 

de M et Mme Oppici Guy, ce roule en pierre de Meuse était tiré par des chevaux de traie, il servait à 

tasser les chemins du château d’Omey, propriété du sieur Ponsard et pour les voies empierrées du 

village. 

 

 Lors du dernier bulletin, un oubli de ma part a été fait, j’ai omis de citer le nom de la cloche de notre église :  
elle  est nommée Charlotte Valentine par son parrain M. Charles Leblanc adjoint au maire et par sa marraine Mlle 

Marie Victoire Valentine Ponsard. 

 

Tous les renseignements pour cet article ont été pris dans les anciens bulletins municipaux et les archives de la commune. 

S.K 
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Gérard CLERC et Sylvie JACQUET 

 le 19 juin 2010 

Joël COLLOT et Catherine KOENIG        

le 10 avril 2010 

                  MARIAGES 2010 

 Nouveaux venus à Omey en 2010 
 

-  M. Jean-Baptiste MAITROT                                   rue JEAN JAURES 

-   Famille Jacques BAQUET et Coralie BAILLY      rue de la GARENNE 

Départs  
- M. Julien CHENU            rue SIMONE VEIL 

- Mme Jacqueline COUVERT  rue JEAN-JAURES 

- M. et Mme Alain BABEL           rue de la GARENNE 

   

 NOS PEINES  
 

DECES 2010 

 

Mme Jacqueline JOUETTE  02 décembre2010 

 
 

TRANSCRIPTIONS DE DECES 2010 

 

M Yvon DEBEURY   10 janvier 2010 

 

M. René FERY     1er mai 2010 

 

M. Michel CHARLIER    10 juillet 2010 

 

Mme Emilienne LOMBARD née HURTE   16 novembre 2010 

 

EM./JPB 

Gérald INNS et Jocelyne KOQUERT  

le 12 juin 2010 

     NOS JOIES 

 

    NAISSANCE 2011 

 

    - Lila LEBLANC  née le 22 Janvier 2011    
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Vœux du Maire             8 janvier 

Galette des Rois                             14 janvier 

Concours de belote de l’Amicale des Sapeurs Pompiers             29 janvier 

Bourse aux capsules             6 février 

Soirée choucroute                    12 février 

Prochain conseil d’école du R.P.I.C. Vallée de la Craie       11 mars 

Ouverture Licence IV    Prévue le 26 mars ou le 9 avril 

Concours de belote C.C.L.                                       13 mars 

Horaire d’été                   Avancé de + 1 h00 nuit du 26 au 27 mars 

Chasse aux œufs de Pâques (Cour de l’ancienne l’école)                25 avril 

Armistice 1939/1945 :7 mai Rassemblement place René Fray à 11h           7 mai           

Barbecue de la commune                         5 Juin 

Fêtes des voisins 

Dernier conseil d’école rentrée 2010/2011 du R.P. I.C. Vallée de la Craie                 juin 

Repas des Aînés « offert par la municipalité »          2 juillet 

Fête Nationale    rendez-vous à 11h place René Fray                 14 Juillet 

Concours de pétanque C.C.L. football                          23 juillet 

 Horaire d’hiver               retardé de - 1 h00 nuit du 29 au 30 octobre 

Halloween                                     31 octobre 

Concours de belotte C.C.L.                                                 5 novembre 

Anniversaire de la victoire 1914/1918 : (à 11h)                   11 novembre 

Soirée Beaujolais C.C.L                                                                                   18 novembre  

Téléthon                             3 et 4 décembre 

Sainte Barbe de l’Amicale des Sapeurs Pompier               décembre 

Illuminations du Village                    3/12/2011 au  9/ 01/2012 
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  N° de Téléphone N° Portable N° Fax Mail ou Site Internet 

Pompiers 18 112     

S.A.M.U 15       

Gendarmerie 17 ou 

03.26.67.74.44 

      

Centre Anti  Poison Reims 03.26.86.26.86       

Hôpital Chalons  en champagne 03.26.69.60.60       

MEDECIN         

Dr Klein 03.26.72.94.76       

Dr Opoczynski 03.26.67.70..46       

Dr Perotin 03.26.67.71.20       

Pharmacie de La Moivre 03.26.67.71.24       

Infirmieres         

Mairy-sur Marne 03.26.66.53.49       

Saint-Amand-sur-Fion 03.26.73.91.73       

Presbytère/Paroisse 03.26.68.04.62       

EDF info- conseil 03.26.77.86.03       

EDF Dépannage 0.810.433.051       

GAZ Dépannage 0.810.433.051       

Véolia- Eau/ Accueil clientèle et 

Dépannage 24h /24 

0.810.463.463       

Symsem (service administratif ou 

Technique) 

03.26.67.92.04 

03.26.70.19.29 

   symsem@wanadoo.fr  

Mairie d’Omey 

Ouverture le Mercredi de 18h à 

19h le Vendredi de 11h30 à 12h 

0.326.67.71.68   03.26.64.49.52 mairiedomey@orange.fr 

Site Internet de la Commune 

d’Omey 

      Omey.homeip.net 

Salle des Fêtes 03.26.67.76.76       

Communauté de Communes de 

la Vallée de la Craie 

03.26.67.50.05   03.26.67.50.05 cccv.homeip.net 

Ecoles RPIC (Vésigneul)       http://xxi.ac-reims.fr/ec-

vesigneul 

Maternelle 03.26.64.39.68       

Primaire 03.26.64.97.07       

Garderie 03.26.64.97.08       

Restauration 03.26.64.97.00       

Allo Service Public 3939       

Informations Cadastre       www.cadastre.gouv.fr 

Point informations Personne 

âgées 

03.26.69.51.00       

Victime (infraction pénale) 08.00.88.13.04       

Ecole de Musique Intercommu-

nale Marnaise (à Omey  

ancienne école) 

03.26.08.12.98     www.capassocia.com/

emim 
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- INFO 18 POMPIERS D’OMEY- 
La vie du Centre de Première Intervention d’Omey et de son 

Amicale 
L Sapeur David Dervin a démissionné le 28 octobre 2010. Nous le remercions  pour son dévouement 

dans un but communautaire durant de nombreuses années au sein du C.P.I   JPB.  


